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Légère augmentation de l’indemnité des PsyEN EDO 

Le ministère vient de proposer une augmentation de l’indemnité des PsyEN EDO. Nous ne pouvons que saluer ce
geste dans une perspective de réelle unification du corps des PsyEN.

Pourtant, un goût amer persiste à cette annonce. Serait-ce parce que l’égalité de traitement entre professionnels du
même corps continue à être bafouée ? En effet, l’objectif de la convergence indemnitaire avec les PsyEN EDA n’est
toujours pas atteint. Faut-il rappeler que cette convergence avait été un engagement du ministère en 2017 ?

Ou bien cette amertume est-elle la conséquence d’un sentiment d’injustice plus large ? Nul besoin d’être
mathématicien pour calculer le coût total de l’opération pour le petit effectif que représentent les PsyEN EDO. Pas
davantage pour se rendre compte que cette augmentation indemnitaire est la plus faible, eu égard à cet effectif, de
toutes celles prévues au 1er janvier 2023.

Cet étrange calcul interroge quant à l’intérêt que porte le ministère sur la revalorisation des PsyEN EDO.
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